
 
 
 
 
 
Sherbrooke, le 6 juin 2007 
 
 
 
Mme Marie-Josée Méthot 
Coordonnatrice du secrétariat 
de la commission 
Bureau des audiences publiques 
sur l’environnement 
 
 
 
OBJET: Projet d’agrandissement du lieu d’enfouissement de Magog 

par Waste Management Inc. 
 
 
Madame, 
 
En réponse à la question de la commission du BAPE, chargée de l’étude du dossier cité en 

rubrique, où elle se demande si dans le document Analyse comparative des technologies de 

traitement des matières résiduelles (février 2007) et déposé le 22 mai dernier, «les coûts de 

transport incluent-ils les prix de revient ?», il me fait plaisir de vous informer que les 

coûts présentés comprennent uniquement les coûts de traitement. 

 

Si d’autres questions me sont acheminées il me fera plaisir d’y répondre le plus rapidement 

possible. 

 

Espérant le tout à votre satisfaction, veuillez agréer, Madame, l’expression de mes sentiments 

distingués. 

 

 
 
 
  
Monique Clément 
Conférence régionale des élus de l’Estrie 
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